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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet

 

 



3 / 13

4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	IntituleDuProjetValeur: Creation du crematorium de GrandSoissons, situe sur les communes de CROUY et de CUFFIES.
	nomPage1: 
	prenomPage1: 
	denomination: LA SOCIETE DES CREMATORIUMS DE FRANCE
	raisonsociale: SAS
	formeJuridiqueValeur1: Societes
	representantDeLaPersonneMorale: monsieur
	NomPersonneMorale1: TROUBOUL
	PrenomPersonneMorale1: Cedric
	LeProjetFaitIlLobje: non
	LeProjetFaitIlLobje2: non
	NatureDuProjetY: Leger defrichement a prevoir (quelques arbustes existants) - compense par la plantation de nombreux arbres et arbustes dans les zones d'espaces verts du projet (cf. plan de masse). Demolition d'un petit batiment abandonne. Il est prevu la construction d'un batiment d'environ 583 m² (surface plancher). Le projet se trouve sur plusieurs parcelles cadastrales d'environ 36 000 m² : la parcelle reservee au crematorium est d'environ 6400 m². Les parcelles cadastrales sont les suivantes :   - Commune de Crouy : D 967 / D 1224 / D 1248 / D 1252 / D 1258  - Commune de Cuffies : B 1217 Le batiment comprendra : - une zone technique (comprenant notamment une salle de cremation pour l'appareil de cremation et le systeme de filtration) - une zone d'accueil du public (comprenant notamment une salle de ceremonies et un salon des retrouvailles) - des panneaux photovoltaiques en toiture du batiment (254 m²) Un parking sera cree pour les usagers (revetements permeables) : 59 places pour les usagers (dont 6 PMR et 3 depose-minute) + 5 places pour le personnel. Le projet inclut egalement la creation d'un puits de dispersion.Voir annexe n° 5 - plans de masse actuel et projet
	ObjectifsDuProjetValeur: GrandSoissons Agglomeration souhaite equiper son territoire d'un crematorium. Ce service est actuellement relativement eloigne pour les habitants et les delais dans les installations les plus proches sont parfois consequents. Les plus proches se trouvent :  - a Tergnier a 35 minutes du projet  - a Reims a 1h du projet  - a Saint-Sauveur a 1h du projet  De maniere generale, aujourd'hui, plus de 40% des obseques sont suivies d'une cremation et ce taux augmente d'un point par an. Il est ainsi attendu que 50% des obseques soient suivies d'une cremation en 2030.   La Societe des Crematoriums de France, titulaire du contrat de DSP, a a sa charge les travaux de creation du cremation, ainsi que sa gestion et son exploitation pour une duree de 30 ans a compter de la mise en service du crematorium.
	DansSaPhaseTravauxValeur: Les travaux sont prevus sur une duree totale de 13 mois. Les travaux seront effectues hors de l'emprise publique, avec un demarrage prevu en juillet/aout 2026.  Une demarche HQE (Haute Qualite Environnementale) sera mise en oeuvre sur le projet. En phase travaux, cela passe par un chantier a faibles nuisances : Reduire les impacts negatifs du chantier sur l'environnement et le voisinage, notamment en termes de bruit, de poussieres et de gestion des dechets :  Gestion des nuisances sonores : Planification des travaux bruyants // Utilisation d'equipements silencieux // Mise en place de barrieres acoustiques  Reduction des emissions de poussieres : Arrosage regulier des zones de chantier // Nettoyage des voies d'acces // Stockage des materiaux  Gestion responsable des dechets de chantier : Tri selectif a la source // Valorisation des dechets // Suivi et tracabilite  Prevention des pollutions des sols et des eaux : Gestion des eaux de ruissellement // Stockage securise des substances dangereuses // Formation du personnel
	Danssaphasedexploitation: Il est prevu l'installation d'un appareil de cremation dans le futur crematorium. Le nombre annuel de cremation est estime a 606 la premiere annee et atteindra a terme 1044 cremations.  Le crematorium comprendra donc un appareil de cremation (modele FTIII) muni d'un dispositif d'introduction des cercueils et equipe de sa ligne de filtration, d'un systeme DeNOx fournissant un traitement complementaire des fumees et d'un echangeur de chaleur. De maniere generale, la filtration des effluents gazeux sera tres performante : les valeurs de rejets de l'appareil de cremation respecteront les normes reglementaires prevues par l'arrete du 28 janvier 2010, en tendant vers les valeurs substantiellement inferieures prevues par le fabricant (Annexe 11).  Des panneaux photovoltaiques (254 m² sur le toit) viendront couvrir la consommation energetique (hors process de cremation) du crematorium. Le systeme de recuperation de chaleur installe sur l'appareil de cremation permettra d'alimenter le systeme de chauffage/ventilation du batiment et de fabriquer de l'eau chaude sanitaire. Des systemes de recuperation d'eau de pluie seront installes pour l'arrosage des espaces verts et le nettoyage des locaux.  Quelques acces potentiels seront possibles depuis la route de Coucy a CUFFIES ainsi que depuis le square Saint-Laurent a CROUY.  59 places de stationnement sont prevues pour les usagers (dont 6 places PMR et 3 depose-minute) et 5 places sont prevues pour les employes. Elles seront realisees en materiaux permeables vegetalises.
	AQuelleSProcSoumis1: Le projet est soumis a l'obtention d'un PC (L . 421-1 et R. 421-1 et suivants du CU) et a l'obtention d'une autorisation prefectorale de creation d'un crematorium en application des articles L. 2223-40 et R. 2223-74 du CGCT.
	streetNumberShared: 
	streetNameShared: Route de Coucy
	LocalityNameShared: Route de Coucy 02880 Cuffies
	codePostalShared: 02880
	long1ForprojectAddress: 03°20'03"E
	lat1Forprojectaddress: 49°23'47"N
	long1: 
	lat1: 
	long2: 
	lat2: 
	dataGrid1: 
	PreciserDocUrbanisme: PLU de Crouy - zone AU
	SagitIlDmod: non
	Sienvironnementale: Off
	textArea4Page1: 
	apikey44: non
	textArea35446: Les plus proches sont - ZNIEFF de type I :  n°220013408 "Mont de Pasly" a environ 1,5 km du projet - ZNIEFF de type II :  n°220120028 "Vallee de la Crise" a 4,3 km du projet  Voir Annexe 8
	textArea35445: 
	apikey4: non
	textArea46455631312: La plus proche est a 3,1 km du projet ("Pelouses calcaires du Soissonnais") 
	textArea5464551: 
	apikey5: non
	textArea6: L'espace le plus proche est la reserve naturelle nationales "Landes de Versigny" situee a 27,7 km du projet.
	apikey6: oui
	textArea7: Sur la commune, il existe de nombreuses zones concernees par le Plan de Prevention du Bruit dans l'Environnement (PPBE 4eme echeance - DDT02) : le projet ne se trouve pas dans une zone impactee (d'apres les cartes de bruit etablies)  Voir Annexe 8
	apikey7: non
	textArea8: Le projet se trouve a plus de 37 km du site UNESCO "Eglise paroissiale Saint-Jacques a Compiegne". Le projet se trouve en dehors de tout perimetre de protection au titre des abords de monuments historiques ou d'un site patrimonial remarquable. Le plus proche est a 800 m.  Voir Annexe 8
	apikey8: non
	textArea9: La zone humide RAMSAR la plus proche est a 43 km. Une etude de recensement de zone humide a ete effectuee en juillet 2025 par Cittanova - Dell'Aria et a conclu a l'absence de zone humide sur la partie concernee par le Crematorium (sur la seule commune de Crouy). Voir Annexe 8
	apikey9: oui
	textArea10: PPR Inondation & coulees de boue de l'Aisne Aval - hors des zones reglementaires (voir annexe 8)  Aucun PPR Technologique
	apikey12: oui
	textArea13: Approuve le 24/04/2008 puis modifie le 05/08/2020 (Crouy) Approuve le 24/04/2008 puis modifie le 10/01/2017 (Cuffies)
	apikey10: non
	apikey11: oui
	textArea12: ZRE Albien 
	textArea11: Un site pollue est reference BASOL a 350 m du projet au sud.  Il n'existe pas d'elements de la base de donnees CASIAS sur la parcelle du projet ou sur les parcelles limitrophes.   Voir Annexe 8
	apikey24: non
	textArea25: Le projet se trouve dans le projet de perimetre eloigne du champ captant de l'Hippodrome a Soissons.
	apikey13: non
	textArea14: Le plus proche est a 1,2 km (Centre Urbain de Soissons)  Voir Annexe 8 
	radio18: non
	textArea15: Les plus proches sont  : - directive Habitats : FR2212002 (Forets picardes : massif de Saint-Gobain) a 13 km - directive Oiseaux : FR2200398 (Massif forestier de Retz) a 16,5 km  Voir Annexe 7
	radio19: non
	textArea16: Le plus proche est a plus de 20 km
	apikey14: non
	textArea156454: L'eau consommee par le crematorium provient du reseau communal d'eau potable (pas de prelevement direct dans le milieu naturel via un forage).  Les utilisations de l'eau concernent les besoins en eau potable estimes a quelques centaines de litres par jour (pas d'eau de process)
	apikey15: non
	textArea16555:  Non concerne
	apikey16: non
	textArea17: Les volumes de terrassement seront evacues par l'entreprise titulaire du marche vers un centre agree.
	apikey17: non
	textArea18:  Non concerne
	apikey45: non
	textArea55:  Non concerne
	apikey18: oui
	textArea19: Les reseaux necessaires (electricite, telecom, gaz, eau potable) sont presents a proximite du projet.  En complement, des panneaux photovoltaiques sont prevus sur la toiture du nouveau batiment.
	apikey20: non
	textArea21: Les travaux envisages se font sur une zone partiellement engazonnee : ils necessitent la suppression de quelques arbustes. De nouveaux sujets locaux seront plantes (notamment en limite parcellaire), en complements de quelques arbustes.  Cela n'aura qu'un faible impact sur la biodiversite, compense par les nouvelles plantations.
	apikey21: non
	textArea22:  Non concerne  Voir Annexe 7
	apikey23: oui
	textArea24: Une partie de la parcelle etait utilisee comme terre agricole. Le terrain a ete achete par la collectivite.
	apikey46: non
	textArea56:  Non concerne - le projet est en dehors de zonage (PPRT)  Le projet se trouve a 400m d'une conduite de transport de gaz naturel  (Annexe 9)
	apikey25: non
	textArea26: Inondation - Non concerne - le projet se trouve en dehors du zonage Retrait et gonflement des argiles : alea nul Alea sismique : tres faible  --> les etudes geotechniques definiront les prescriptions a respecter pour les nouveaux amenagements
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